
Audience du 15 février 2019 :
LE SILENCE EST PARFOIS ASSOURDISSANT

L’audience demandée par nos 3 organisations syndicales avait
pour objectif d’interpeller clairement le directeur sur les projets
de  géographie  revisitée  et  d'agences  comptables  dans  le
département, ainsi que sur les plans de suppressions d’emplois à
l'horizon 2022  (une note-cadre nationale datée du 10/12/2018
obligeait  chaque  directeur  départemental  à  émettre  un  projet
d'évolution structurelle avant le 15/02/2019 intégrant le plan de
suppressions d'emplois sur la période 2019/2022).

Au regard de l’urgence de la situation, et à l’instar d’autres directions qui ont communiqué sur
le sujet, les représentants des personnels ont porté la voix des agents qui souhaitent rapidement
être informés des conséquences concrètes et réelles de la mise en place de ces réformes.

Les craintes et les inquiétudes que nourrissent les agents sont bien présentes et grandissent
devant le silence assourdissant de notre directeur !

Enfermé dans un mutisme et une loyauté jusqu’au-boutiste, le directeur n’a
pas voulu communiquer davantage : Les projets sont actuellement en cours
de réflexions, menées par une équipe réduite et rapprochée, et se basent sur
les  orientations  hypothétiques  de  la  Direction  Générale…que  le  « Grand
débat  national »  pourraient  redéfinir  (sinon,  à  quoi  servirait  le  « Grand
débat »?). Telles  sont  en  substance  les  déclarations  du  directeur  qui
considère qu'il n'est pas sensé  de  communiquer sur des projets qui ne sont
pas mûrs ni aboutis, ce qui ne ferait qu’accroître le climat déjà anxiogène.

En  ce  qui  concerne  la  géographie  revisitée,  ou  déconcentration  de  proximité :  le  plan
« quinquennal » présenté en 2018 reste le droit positif… en attendant d'autres directives. Il faut
néanmoins le relier à la note du 10 décembre 2018 concernant la réorganisation du réseau.
Si on veut savoir ce qui peut se produire pour le Var, il faut bien relire cette note nous a-t-on
dit ! C’est le Ministre DARMANIN qui est à l'origine de cette commande. À l’origine, chaque
Directeur devait rendre sa copie le 15 février mais le calendrier a été assoupli pour cause de
grand  débat  national.  Les  Directeurs  ont  interdiction  de  communiquer  y  compris  sur  les
suppressions d’emplois programmées jusqu’en 2022.
Mais le directeur ne manquera pas de communiquer… dès qu’il sera en capacité de le faire
(quand il y sera autorisé) …



Quant  aux  agences  comptables, là  encore,  aucune  communication  ne  sera  faite  avant
signature  effective  de  conventions.  Sur  les  7  cibles  (accords  Cahors)  et  les  2  EPS
(établissements publics de santé), seules 3 structures (Hyères, Toulon et la Métropole) auraient
montré un intérêt envers « cette nouvelle organisation du travail » (sic).
Pour rappel, le dépôt de candidature doit être effectué avant le 31 mars 2019, le ministre devant
valider cette demande avant le 15 juin.

Enfin, pour la direction, l'axe majeur des réformes du SPL doit porter sue la mise en place de
SFACT (services facturiers) et de CAP (contrôle allégé de partenariat). Mais là encore, il nous
est  demandé encore quelques semaines afin de finaliser  les projets en cours et  d’avoir une
meilleure visibilité…

Le fait de communiquer et d’informer les agents sur un avenir à court/moyen terme serait-il
donc un acte insensé et irresponsable ? Cela fera plaisir au directeur de la Vendée, de la Haute-
Corse et aux quelques autres qui ont décidé de mettre les cartes (revisitées) sur la table !
Mais est-il  plus responsable  de se  terrer dans ce silence qui  tend à favoriser  et  développer
davantage un climat déjà anxiogène ?

Le directeur a tout d’abord rétorqué que les agents n’étaient jamais contents et a précisé
ensuite  que  chaque  responsable  est  maître  des  évolutions  qu’il  souhaite  donner  à  son
département selon ses singularités territoriales.

M. Le directeur,  le  silence abyssal  et  l'absence  de communication dans lesquels  vous vous
enfermez et plongez les agents les inquiètent et les effraient tout autant !

Alors, non, Monsieur le Directeur, les agents ne sont
pas contents !!

Ils en ont assez d’être dans le brouillard !!

Une chose est sûre, les actions se poursuivront les
jours à venir et la mobilisation se renforcera en

différents points du département !


